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Les produits biocides sont destinés à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles.

Ce sont par définition des produits actifs et donc susceptibles d’induire des effets néfastes sur l’homme, l’animal ou
l’environnement.

Il existe 22 types de produits biocides répartis en 4 groupes  :

En savoir plus   : consulter le site de l'ECHA ( Euorpean Chemical Agency)

Réglementation
Le règlement européen 528/2012  relatif à la mise à disposition sur le marché et à l’utilisation des produits biocides est
entré en application le 1   septembre 2013.

Il a pour objectif d’assurer la mise sur le marché de produits biocides efficaces dont les risques liés à l’utilisation sont
maîtrisés.

La mise en œuvre réglementaire s’articule en deux étapes :

Pendant  la phase d’évaluation des substances,  les produits biocides déjà existants sur le marché bénéficient d' un régime
dit "transitoire" durant lequel  ils ne sont pas soumis au régime d’autorisation de mise sur le marché institué par le
règlement biocide 528/2012.

Néanmoins, certaines dispositions réglementaires pour ces produits sont déjà en application,  comme l'obligation  :

Autorité compétente
Le ministère en charge de l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie (MEDDE) est l'autorité compétente
française pour les produits biocides.

C’est lui qui délivre les autorisations de mise sur le marché des produits biocides.

les désinfectants

les produits de protection

les produits de lutte contre les nuisibles

les autres

er

une évaluation des substances actives biocides  aboutissant ou non à leur approbation.

une évaluation des produits qui les contiennent en vue de l’obtention d’une autorisations de mise sur le marché
 (AMM)

de ne contenir que des substances actives en cours d’évaluation dans le programme de travail européen pour l’usage
adéquat,

de déclaration auprès du ministère en charge de l’écologie (www.simmbad.fr),

déclaration de la composition à l’institut national de recherche et de sécurité (INRS) pour la prévention ou le traitement
des intoxications -toxicovigilance- (www.declaration-synapse.fr)

d’être étiquetés conformément à l’article 10 de l’arrêté du 19 mai 2004 relatif au contrôle de la mise sur le marché des
substances actives biocides et à l’autorisation de mise sur le marché des produits biocides.
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http://echa.europa.eu/fr/regulations/biocidal-products-regulation/product-types
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2012:167:0001:0123:FR:PDF

